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Maître François SANZ, notaire de la Société Civile Professionnelle 'SCP François SANZ 
et Jean-Christian GRIG' titulaire d'un office notarial dont le siège est à FOIX (Ariège), 18 Allées 
de Villote,

Et dont l'office notarial est immatriculé à la Caisse de Retraite et de Prévoyance des 
Clercs et Employés de Notaires sous le numéro 09001, 

Avec la participation de Maître Régis PADILLA, notaire à SAINT JEAN DE VERGES 
(Ariège), 1 Bis Chemin de Barrau, assistant le CEDANT.

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties ci-après 
identifiées, contenant : CESSION D’ACTIONS.

Dans un but de simplification :
- ‘LE CEDANT’ désignera le ou les cédants qui, en cas de pluralité, contracteront les 

obligations mises à leur charge solidairement entre eux sans que cette solidarité soit rappelée 
chaque fois.

- ‘LE CESSIONNAIRE’ désignera le ou les cessionnaires qui, en cas de pluralité, 
contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux, sans que cette solidarité 
soit rappelée à chaque fois.

CÉDANT
Madame Céline Virginie PALMADE, coiffeuse, demeurant à MONTOULIEU (Ariège) 

Ginabat, célibataire. 
Née à TOULOUSE (Haute-Garonne) le  7 novembre 1985. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
Partenaire de Monsieur Cédric BERCHEM, aux termes d'un pacte civil de solidarité 

enregistré, le 26 juin 2017.

CESSIONNAIRE
La Société dénommée 2 MECHES AVEC NOUS, Société par Actions Simplifiée au 

capital de 7.000,00 € ayant son siège social à FOIX (Ariège) 5 Rue Labistour identifiée sous le 
numéro SIREN 792 606 626 RCS FOIX.

DOSSIER : CESSION D’ACTIONS
PALMADE/SAS 2 MECHES AVEC NOUS (PIETTE)

REFERENCES : FS/ML
DATE : 16 MAI 2024

L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE
LE SEIZE MAI



P R E S E N C E  –  R E P R E S E N T A T I O N
Madame Céline PALMADE est ici représentée par Madame Céline MARTY, 

collaboratrice de la SCP SANZ-GRIG sise à FOIX (Ariège), en vertu d’une procuration sous 
signature privée demeurée ci-annexée.

La Société dénommée 2 MECHES AVEC NOUS est ici représentée par Madame Aurore 
POUSSE épouse PIETTE, présidente et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu des 
statuts. 

P R O J E T  D ’ A C T E
Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du présent acte et 

déclarent avoir reçu toutes explications utiles.

E X P O S E

CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ
Aux termes d’un acte sous signatures privées en date du 17 avril 2013, il a été constitué la 

Société dénommée 2 MECHES AVEC NOUS, Société par Actions Simplifiée au capital de 
7.000,00 € ayant son siège social à FOIX (Ariège) 5 Rue Labistour identifiée sous le numéro 
SIREN 792 606 626 RCS FOIX.

CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de SEPT MILLE EUROS ( 7.000 € ).
Ce capital est divisé en 700 actions d’une valeur nominale de 10 € chacune réparties de la 

manière suivante : 
- 350 actions par 
Madame Céline PALMADE ci ....................................................................... 350 actions 
- 350 actions par 
Madame Aurore POUSSE ci ........................................................................... 350 actions
Total égal au nombre d’actions composant le capital initial : ci ..................... 700 actions

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ
La société a été constituée pour une durée de QUATRE VINGT DIX NEUF (99) années à 

compter de son immatriculation.

OBJET
La Société a pour objet, en France et à l'étranger :
L'exploitation d'un salon de coiffure, la vente de tous produits et accessoires liés à cette 

activité, la vente de produits de parfumerie, la vente de bijoux, les soins esthétiques ;
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à:
la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de 

commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;

- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de 
propriété intellectuelle concernant ces activités ;

la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à 
l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe ;

- toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.

DIRECTION
Les fonctions de président ont été confiées à Madame Aurore POUSSE pour une durée 

illimitée.



Les fonctions de directeur général ont été confiées à Madame Céline PALMADE pour 
une durée illimitée ; elle déclare qu’elle démissionne de ses fonctions à compter de ce jour, par la 
signature des présentes. Le courrier de démission de Mme PALMADE est annexé.

CAUTIONNEMENT
Les parties déclarent qu’il n’existe aucun cautionnement des actionnaires en cours.

BIENS IMMOBILIERS
Les parties déclarent que la société n’est propriétaire d’aucun bien immobilier.

BAIL COMMERCIAL
Les actionnaires déclarent que la société 2 MECHES AVEC NOUS loue actuellement un 

bien immobilier situé à FOIX (Ariège) 5 Rue Labistour appartenant à Monsieur Roger PEREIRA, 
né à TOULOUSE (Haute-Garonne) le 4 octobre 1936, suivant bail commercial pour une durée de 
9 années entières ayant commencé à courir à compter du 2 mai 2013 pour se terminer à pareil jour 
de l’année 2022, depuis tacitement reconduit, moyennant un loyer annuel actuel de 4.560 € TTC et 
hors charges.

Une copie du bail est demeurée annexée aux présentes.

Le CESSIONNAIRE dispense expressément le notaire soussigné de relater ici les 
caractéristiques du contrat de bail.

Il déclare en faire son affaire personnelle pour avoir pris connaissance de ce contrat de 
bail antérieurement aux présentes.

ELEMENTS D’ACTIF ET DE PASSIF
Compte tenu du rachat par la société de ses propres titres, Madame Aurore POUSSE 

déclare être parfaitement informée de l’ensemble des éléments d’actif et de passif de la société et 
dispense expressément le notaire soussigné de relater ici le détail de ces éléments, déclarant en 
avoir parfaite connaissance et renoncer à tous recours contre Madame PALMADE et les notaires.

COMPTE COURANT D’ASSOCIÉS
Il existe deux comptes courants d’associés. Une attestation délivrée par le cabinet PAU 

BEARN EXPERTISE sis à JURANCON (64110) 72 Avenue Henri IV, en date du 26 avril 2024 
est demeurée ci-annexée.

SUR LES EMPRUNTS
Les actionnaires déclarent qu’il n’existe pas d’emprunt en cours au nom de la société.

PACTE D’ACTIONNAIRES
Les parties déclarent n’avoir conclu aucun pacte d’associé soumettant les présentes à 

certaines contraintes. 

SUR LA COMPTABILITÉ
Les parties déclarent :
- que l’exercice social de la société a une durée de DOUZE (12) mois, 
- qu’il débute le 1er octobre et finit le 30 septembre de chaque année,
- que la comptabilité de la société est tenue par le cabinet PAU BEARN EXPERTISE sis 

à JURANCON (64110) 72 Avenue Henri IV.

RÉGIME FISCAL DE LA SOCIÉTÉ
Les parties déclarent que la société est assujettie à l’impôt sur les sociétés et est soumise à 

la  taxe sur la valeur ajoutée.



DOCUMENTS AFFERENTS A LA SOCIETE
Sont demeurées annexées les pièces suivantes :
- extrait kbis à jour ;
- statuts de la société ;
- certificat de non-faillite ;
- attestation de non-gage sur les titres cédés ;
- comptes sociaux arrêtés au 30 septembre 2023.

I  -  C E S S I O N  D ’ A C T I O N S
LE CEDANT cède, au CESSIONNAIRE qui accepte, sous les garanties ordinaires et de 

droit en pareille matière, les actions ci-après désignées et qui seront dénommées dans la suite de 
l'acte 'LE BIEN'.

A C T I O N S  O B J E T S  D E  L ’ A C T E
350 actions de la Société 2 MECHES AVEC NOUS.

Q U O T I T E S  V E N D U E S
Les actions objet des présentes sont cédées par Madame Céline PALMADE à hauteur de la 

totalité en pleine propriété.

Q U O T I T E S  A C Q U I S E S
Les actions objet des présentes sont acquises par la SAS 2 MECHES AVEC NOUS à 

hauteur de la totalité en pleine propriété. 

O R I G I N E  D E  P R O P R I E T E
LE CEDANT est propriétaire des actions objet des présentes par suite de l’attribution qui 

lui en a été faite lors de la constitution de la société en rémunération de son apport en numéraire 
ainsi qu’il a été relaté dans l’exposé préalable.

P R O P R I E T E  –  J O U I S S A N C E
Le transfert de propriété a lieu à compter de ce jour.
Le transfert de la jouissance a lieu à compter de ce jour.
Le CESSIONNAIRE aura seul droit aux produits desdites parts qui seront mis en 

distribution postérieurement à ce jour.
Le transfert est réalisé par suite de la remise au CESSIONNAIRE des ordres de 

mouvements signés par le cédant et de la modification du registre des mouvements de titres et 
comptes d'actionnaires de la société.

P R I X
La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix de QUATRE VINGTS 

EUROS ( 80,00 € ) par action, soit au total VINGT HUIT MILLE EUROS ( 28.000,00 € ) pour 
l'ensemble des actions cédées. 

Ce prix a été fixé contradictoirement entre le CEDANT et le CESSIONNAIRE sans 
intervention du notaire.

P A I E M E N T  D U  P R I X
LE CESSIONNAIRE a payé ce prix comptant aujourd'hui même, ainsi qu'il résulte de la 

comptabilité de l'office notarial.
Ainsi que le CEDANT le reconnaît et lui en consent quittance sans réserve.

 DONT QUITTANCE.



A G R E M E N T  D E  L A  C E S S I O N
LE CEDANT déclare  que cette cession est soumise à agrément ainsi qu’il résulte de 

l’article 13 des statuts. 
Par suite, les parties aux présentes confirment leur accord exprès pour la présente cession 

et donnent leur agrément conformément aux statuts.  
Sont demeurés ci-annexés les copies des courriers recommandés signés, ainsi que les 

accusés de réception et les notifications d’agrément.

Conformément à l’article 24 des statuts, Madame PALMADE et Madame PIETTE, seuls 
actionnaires de la société, constatent aux présentes l’agrément ainsi donné pour la présente 
cession.

R E D U C T I O N  D U  C A P I T A L  S O C I A L
La cession de parts étant consentie au profit de la société et s’analysant comme une 

réduction de capital social, il conviendra de procéder à une assemblée générale pour y procéder à 
la suite de la cession. 

Le CESSIONNAIRE déclare que son cabinet comptable ci-dessus nommé se chargera de 
procéder à ladite assemblée générale à la suite de la cession, dispensant expressément les notaires 
d’effectuer ces démarches.  

A B S E N C E  D E  G A R A N T I E  D E  P A S S I F
Le notaire a indiqué dès avant ce jour au CESSIONNAIRE qu'une convention de garantie 

de passif sert à traiter les difficultés surgissant postérieurement à la cession, mais dont l'origine 
relève de la gestion des dirigeants en fonction avant la cession.

La présente cession est acceptée par le CESSIONNAIRE sans garantie de passif de la part 
du CEDANT, le CESSIONNAIRE déclarant parfaitement connaître la situation active et passive 
de la société.

Le CESSIONNAIRE déclare avoir été averti des conséquences de l'absence de garantie 
de passif et des risques encourus.

A B S E N C E  D E  S É Q U E S T R E
Aucun séquestre n’a été convenu entre les parties.

D R O I T  D E  P R E E M P T I O N  C O N V E N T I O N N E L
LE CEDANT déclare qu’il n’existe aucun droit préemption conventionnel.

C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S
La présente cession est consentie de part et d’autre sous les charges et conditions 

ordinaires et de droit en pareille matière.

D E C L A R A T I O N S  F I S C A L E S

DROITS D’ENREGISTREMENT 
La présente cession d’actions est soumise au droit proportionnel de 0,1% conformément à 

l’article 726 du Code général des impôts.
L’assiette des droits de mutation est constituée par le prix de cession, soit la somme de 

VINGT HUIT MILLE EUROS ( 28.000,00 € ).

Calcul des droits 
28.000,00 € x 0,1% = 28,00 €
La présente cession sera enregistrée dans le délai prévu à l'article 635 du Code général des 

impôts.



Pour la perception des droits d’enregistrement la base taxable est fixée à 28.000,00 € et la 
cession des actions qui précède ne peut entraîner la dissolution de la société.

PLUS-VALUE
Le CEDANT a été informé par le notaire soussigné du régime des plus-values auquel il 

est soumis prévu par le Code général des impôts et applicable à la présente cession.

INTERDICTION DE CONCURRENCE
A compter ce jour, le CEDANT s'interdit formellement pendant un délai de TROIS (3) 

ANS et dans un rayon de CINQ (5) kilomètres à vol d'oiseau du fonds objet des présentes :
* le droit de se rétablir et d'exploiter ou de faire valoir un fonds similaire en tout ou en 

partie à celui présentement vendu et de s'intéresser directement ou indirectement même à titre 
d'associé commanditaire ou de salarié dans l'exploitation d'un semblable fonds ;

* le droit d'entrer, même à titre gracieux, au service d'une maison concurrente exploitant 
un fonds similaire en tout ou en partie à celui présentement vendu.

* d’utiliser à des fins commerciales ou divulguer à des tiers des informations 
confidentielles en relation avec le CESSIONNAIRE et/ou  avec ses activités ; 

* de débaucher des salariés et collaborateurs du CESSIONNAIRE, ou encore de les 
inciter à quitter leur emploi auprès du CESSIONNAIRE ;

* de démarcher les clients du CESSIONNAIRE, que ce soit pour leur compte personnel 
ou pour le compte de tout autre société, entreprise ou entité autre que le CESSIONNAIRE, ou 
encore d’inciter les clients à ne pas faire commerce avec le CESSIONNAIRE ou à faire celui-ci à 
des conditions moins avantageuses que le CESSIONNAIRE.

Cette interdiction prévaut également pour les ayants droit du CEDANT.
En cas d’infraction, le CEDANT sera de plein droit débiteur d’une indemnité forfaitaire 

de CENT CINQUANTE EUROS ( 150,00 € ).
La présente interdiction ne vise pas les autres fonds appartenant au CEDANT à ce jour et 

non objet de la présente cession.

Les parties déclarent à ce sujet :
- le CEDANT : qu’aucune convention n’est intervenue entre lui et un précédent 

propriétaire du fonds dont il s’agit au sujet de l’interdiction de se rétablir ; 
- le CESSIONNAIRE : qu’il n’est pas actuellement sous le coup d’une interdiction de se 

rétablir l’empêchant d’exercer en tout ou partie l’activité exercée dans le fonds cédé.

Cette interdiction ne dispense pas le CEDANT du respect des exigences édictées par 
l’article 1628 du Code civil aux termes duquel "Quoiqu'il soit dit que le vendeur ne sera soumis à 
aucune garantie, il demeure cependant tenu de celle qui résulte d'un fait qui lui est personnel : 
toute convention contraire est nulle". Par suite, le CEDANT ne peut être déchargé de l'obligation 
légale de garantie qui est d'ordre public, les manœuvres permettant la reprise ou la conservation de 
la clientèle et amenant une concurrence déloyale ne pouvant être limitées dans le temps.

Etant ici rappelé que le CEDANT restera propriétaire de son établissement principal et 
continuera à l’exploiter après la signature des présentes, ainsi accepté par le CESSIONNAIRE.

I I  –  R A C H A T  D U  C O M P T E  C O U R A N T  D ’ A C T I O N N A I R E S
Par les présentes, le CEDANT cède et transporte, sans autre garantie que celle de son 

existence et notamment sans garantie de la solvabilité actuelle ou future du débiteur, le montant du 
solde créditeur de son compte courant dans les livres de la société 2 MECHES AVEC NOUS pour 
un montant de VINGT CINQ EUROS QUATRE VING CINQ CENTIMES ( 25,85 € ), au profit 
du CESSIONNAIRE, qui accepte, à concurrence de la totalité.



LE CESSIONNAIRE étant la société 2 MECHE AVEC NOUS, sus-désignée, ledit 
rachat de compte-courant d’actionnaire entraine l’extinction pure et simple de la créance à 
l’encontre de la société, et le remboursement du compte courant d’actionnaire de Madame 
PALMADE, susnommée, laquelle reconnaît ne plus être titulaire de ladite créance à 
l’encontre de la société.

Le CESSIONNAIRE déclare :
• Avoir été averti par le Notaire soussigné de l’importance de notifier ce rachat 

de compte courant à son cabinet comptable, en prévision de la prochaine clôture des comptes 
annuels de la société ;

• Vouloir faire son affaire personnelle avec son cabinet comptable de la mise à 
jour des documents comptables de la société.

P R O P R I E T E  –  J O U I S S A N C E
Le présent rachat de compte courant entraine la suppression à compter de ce jour, du 

compte courant cédé.

P R I X  D E  L A  C E S S I O N
Le prix de cession du compte courant cédé a été fixé par les parties à la somme de 

VINGT CINQ EUROS QUATRE VING CINQ CENTIMES ( 25,85 € ). 
LE CESSIONNAIRE a payé ce prix comptant, dès avant ce jour par la comptabilité de 

l'office notarial détenteur de la présente minute, au CEDANT qui le reconnaît et lui en consent 
quittance.

DONT QUITTANCE

D E C L A R A T I O N S  F I S C A L E S

DROITS D’ENREGISTREMENT 
La présente cession de compte courant est en principe soumise au droit fixe de 125 € en 

application de l’article 680 du Code Général des Impôts. 
Toutefois, et compte tenu de la cession des actions ci-dessus, la cession de compte 

courant ne donnera pas lieu à imposition complémentaire. 

I I I  -  D I S P O S I T I O N S  G E N E R A L E S

O P P O S A B I L I T É  D E  L A  C E S S I O N  A U X  T I E R S
Cette cession, ainsi qu’il résulte des dispositions de l’article 1865 du Code civil, n’est 

opposable aux tiers qu’après publication des statuts modifiés au registre du commerce et des 
sociétés.

Afin que les présentes soient opposables aux tiers, le notaire soussigné procèdera au dépôt 
auprès du greffe du Tribunal de commerce de FOIX :

- d’une copie authentique des présentes,
- d’un exemplaire des statuts mis à jour.

D E C L A R A T I O N S  D E S  P A R T I E S
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants qu'il n'existe 

aucun empêchement d'ordre légal, contractuel ou judiciaire à la réalisation des présentes et 
déclarent notamment :

- qu'elles ne sont pas et n'ont jamais été en état de cessation des paiements, de 
redressement ou de liquidation judiciaire ni d'aucune autre procédure commerciale de règlement 
du passif ;

- qu'elles ne font pas l'objet d'une procédure de règlement amiable ou de redressement 
judiciaire civil ;



- qu'elles ne sont ni placées sous un régime de protection des majeurs (sauvegarde de 
justice, tutelle, curatelle), ni frappées d'interdiction légale ;

- et qu'elles ne font pas et n'ont jamais fait l'objet de poursuites pouvant aboutir à la 
confiscation de leurs biens.

De son côté, LE CEDANT déclare :
- que les actions cédées sont libres de tout nantissement, saisie ou autre mesure 

quelconque pouvant faire obstacle à la cession, anéantir ou réduire les droits du 
CESSIONNAIRE ;

- que la société émettrice des parts cédées n'est assujettie à aucune procédure collective de 
règlement du passif.

F R A I S
Les frais, droits et honoraires des présentes et ceux qui en seront la suite et la 

conséquence seront à la charge du CESSIONNAIRE qui s'y oblige.

M E N T I O N  S U R  L A  P R O T E C T I O N  D E S  D O N N E E S  
P E R S O N N E L L E S

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 
l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une mission 
relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les notaires, 
officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale des 

Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les organismes du 
notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, 
Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.) ;

• les Offices notariaux participant ou concourant à l’acte ;
• les établissements financiers concernés ;
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales ;
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 

permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 du 3 
septembre 2013 ;

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de la 
recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet de gel des avoirs ou sanctions, 
de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors de l'Union 
Européenne disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme équivalente 
par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont conservés 30 
ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et ses annexes sont 
conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures ou majeures 
protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au blanchiment des 
capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 
d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas échéant, 
elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du 
traitement de ces données ou s’y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière.

Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement 
et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.



L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les parties peuvent 
contacter à l’adresse suivante : etude.09001@notaires.fr. Si les parties estiment, après avoir 
contacté l’Office notarial, que leurs droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une 
réclamation auprès d’une autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés pour la France.

E L E C T I O N  D E  D O M I C I L E
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en 

leur demeure respective.

E N R E G I S T R E M E N T
Le présent acte sera soumis à la formalité de l'enregistrement.

M E D I A T I O N
Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, elles pourront, 

préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur qui sera désigné et 
missionné par le Centre de médiation notariale dont elles trouveront toutes les coordonnées et 
renseignements utiles sur le site : https://mediation.notaires.fr. 

P U B L I C A T I O N
La copie authentique des présentes sera déposée au greffe du tribunal de commerce 

auprès duquel la société émettrice des actions est immatriculée, en annexe au registre du 
commerce et des sociétés compétent conformément à l'article 52 du décret n° 78-704 du 3 juillet 
1978 en vue de son opposabilité aux tiers, par le notaire soussigné.

M E N T I O N
Mention des présentes est consentie partout où besoin sera.

A F F I R M A T I O N  D E  S I N C E R I T E
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des 

impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. En outre, elles reconnaissent avoir été 
informées par le notaire soussigné des peines encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation.

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni contredit 
par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

A U T O R I S A T I O N  D E  D E S T R U C T I O N  D E S  D O C U M E N T S  
E T  P I È C E S

Les parties autorisent l’office notarial à détruire les documents et pièces originaux qui lui 
ont été remis, et notamment tout avant-contrat et procuration sous signature privée pouvant avoir 
été établis en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l’intégralité 
des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d’authenticité.

DONT ACTE
Sans renvoi.
Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les jour, mois 

et an indiqués aux présentes.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les concernant, puis le 

notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même signé au moyen 
d’un procédé de signature électronique qualifié.



Recueil de signatures par Me. François SANZ

Mme Céline MARTY, 
représentante de Mme Céline 
Virginie PALMADE
A signé
A l'office
Le 16 mai 2024
 

Mme Aurore POUSSE, 
représentante de 2 MECHES 
AVEC NOUS
A signé
A l'office
Le 16 mai 2024
 

et le notaire Me SANZ 
FRANCOIS
A signé
A l'office
L'AN DEUX MILLE 
VINGT-QUATRE
LE SEIZE MAI
 



POUR COPIE AUTHENTIQUE

Générée sur support électronique depuis le Minutier Central Electronique

des Notaires de France par le notaire qui a apposé sa signature

électronique qualifiée.

Et certifiée conforme à l’acte authentique déposé sous le numéro

30900120241465588



certifiés conformes par la gérance et mis à jour en date du 16 Mai 2024






















































